
CONTRAT DE FORMATION N° : 0424XX 

 

 
 

Entre :  EPG-Formation 

 19 Rue colonel Denfert 30390 Aramon  

RCS de Nîmes N° 419507371 

N° Éducation Nationale 0301632 L N° de Formateur : 91 30 01763 30  

 Régie par la loi du 12 juillet 1971 abrogé le 22 juin 2000 Par les articles L444-1 à L444-11 R444-11 à R444-28 
Représentée par : M. Dubois-Dauphin Patrice Président  

Ci-après dénommé « L’école », 

 

Et  Nom : ___________________ Prénom : _________________ 

Né (e) le : ________________   à :  ____________________ 

 Adresse :  ___________________________ 

                  __________________________ 

 

Ci-après dénommé « l’étudiant(e) », 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent contrat est un contrat d’enseignement par correspondance ayant pour objet une formation en : Graphomotricité                        

 

ARTICLE 2 : DÉFINITION DE LA FORMATION 

Cette formation comprendra : 6 Modules proposés par l’école afin de permettre à l’étudiant(e) de mener à bien l’objet de l’article 1  

Définition des modules :  

1er module : CEG // 2ème module : CSG // 3ème module : CPY // 4ème module : CPE1 // 5ème module : CPE2 // 6ème module : CGM  

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA FORMATION 

La formation commencera le 31/12/2023 pour s'achever au plus tard le 31/12/2024 

Si la formation devait se dérouler sur une période supérieure à 12 mois. Une annexe de prolongation de la formation au présent contrat sera établie entre l’école et l’étudiant pour une durée 

d’un an. Cette prolongation n’engendrera aucun coût supplémentaire.  

 

ARTICLE 4 : OBLIGATION DE L’ECOLE 

L’école s'engage à mener à bien la tâche précisée à l'article 1, conformément aux règles de l'art et de la meilleure manière et ceci pour la durée de la formation. 

1er A adresser à l’étudiant(e), les modules et les devoirs ayant trait à la formation définie aux articles 1 et 2 du présent contrat, au fur et à mesure de l’avancée de sa formation. Le premier module 

sera envoyé dès réception du contrat signé par l’étudiant(e) et du règlement de sa formation. Voir modalité aux articles 7 et 8 du présent contrat. 

2ème A assurer la correction personnalisée des devoirs envoyés par l’étudiant(e) dans un délai de 5 jour ouvré après réception de ceux-ci. 

3ème A retourner les devoirs corrigés par courrier électronique ou par voie postale. Dans ce dernier cas l’envoi reste à la charge de l’étudiant(e). 

4ème A fournir par mails ou par téléphone les indications complémentaires souhaitées par l’étudiant(e) et ayant trait au module suivi. 

5ème Chaque formation comprend des modules comprenant eux-mêmes des leçons, des exercices, des indications ou des extraits graphiques ainsi que, pour les cours de graphologie des planches 

de reproduction. 

6ème L’EPG s’assure que les correcteurs ou formateurs intervenant dans la formation respectent la démarche qualité de l’école 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATION DE L’ETUDIANT(E) 

1er l’étudiant(e) reconnaît être en possession de la documentation détaillant le programme de chaque module proposé pour la formation définie à l’article 1 et 2 du présent contrat.  

2ème A retourner la feuille de données personnelles pour constitution de son dossier d’inscription 

3ème l’étudiant(e) reconnaît avoir pris connaissance des articles L-444-7 et L-444-8 inclus dans le présent contrat  

 

ARTICLE 6 : COUT DE LA FORMATION 

Alinéa 1 : Les parties conviennent d'un tarif de 1990 euros couvrant l'intégralité de la formation, se décomposant comme suit : 

Alinéa 2 : 1er module : 230 euros // 2ème module : 230 euros // 3ème module : 230 euros // 4ème module : 300 euros   // 5ème module : 300 euros   // 6ème module : 700 euros   

  

ARTICLE 7 : MODE DE REGLEMENT 

À la signature du contrat l’étudiant(e) réglera sa formation à l’école suivant l’option de son choix : (Cocher l’option retenue) 

 Option 1 : La totalité de la formation au comptant sous la forme d’un chèque ou d’un prélèvement SEPA unique du montant défini à l’article 6 alinéa 1 du présent contrat.  

 Option 2 : Par un règlement échelonné en :  
 

- Par chèques datés du jour de la signature du contrat d’un montant du coût de la formation article 6 alinéa 1 divisé par le nombre de règlement. Dans ce cas-là, l’école encaissera les 

chèques de l’étudiant(e) à raison d’un par mois sans tenir compte de l’avancée de la formation et de l’envoi des modules. 

- Par prélèvement SEPA mensuel avec la même possibilité d’échelonnement que pour les chèques. Pour ce mode de paiement prévoir de transmettre un RIB 
 

Conditions de transmission des supports de cours : Si vous faites le choix de l’option 2 le règlement se fera par un chèque spécifique à ces envois et du montant du nombre de modules à envoyer par l’école.   

 Option 1 : Imprimé par vos soins, directement depuis le site : Gratuit 

 Option 2 : Imprimé par nos soins, puis envoyé par la poste : 25 € par module, port compris 

 

ARTICLE 8 : OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE ET VIS-A-VIS DU QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 

L’élève considérera comme strictement confidentiels, et s'interdit de divulguer, les documents ou données fournis par l’école, auxquels il aura accès à l'occasion de l’exécution du présent contrat. 

Une fois votre formation terminée, vous devrez remplir le questionnaire de satisfaction. Cette action déclenchera automatiquement l’envoi soit du document certifiant que vous avez 

suivi la formation à l’EPG soit du diplôme que vous aurez obtenu.  

 

ARTICLE 9 : RESILIATION  

1er Dans le cas d’une résiliation du fait de l’étudiant(e) pour convenance personnelle, passé le délai prévu à l'article L444-8 le montant de la formation sera encaissé par l’école dans sa totalité. 

Les modules non encore reçus par l’étudiant(e) au moment de cette résiliation lui seront envoyés automatiquement en un seul envoi par l’école. Si l’étudiant(e) résilie le contrat avant l'expiration 

de ce délai, l'école encaissera 30% de la totalité de la formation et restituera le solde à l’étudiant(e) sans lui envoyer les modules restants. 

2ème Dans le cas d’une résiliation du fait de l’école la totalité de la formation sera remboursée à l’étudiant(e) quelque que soit l’avancée de ses cours. 

3ème Dans le cas d’une résiliation pour cas de force majeure (La force majeure (totalement) libératoire s’entend d’un événement non seulement irrésistible mais aussi imprévisible) le solde de la formation non 

effectuée hors le montant des modules déjà envoyés par l’étudiant(e) sera remboursé par l’école. Les modules non effectués ne seront pas envoyés à l’étudiant(e). 
 

Dispositions légales : Code de l’éducation // Chapitre IV : Article L444-7 À peine de nullité, les conditions dans lesquelles l'enseignement à distance est donné aux élèves sont précisées dans le contrat, notamment en ce qui concerne le service d'assistance 

pédagogique, les directives du travail, les travaux à effectuer et leur correction. À peine de nullité, également, il doit en outre être annexé à ce contrat le plan d'études, qui comporte des indications sur le niveau des connaissances préalables, le niveau des études, 

leur durée moyenne et les emplois auxquels elles préparent. La fourniture des livres, objets ou matériels doit être comptabilisée à part. Article L444-8 À peine de nullité, le contrat ne peut être signé qu'au terme d'un délai de sept jours après sa réception. 

Le contrat peut être résilié par l'élève, ou son représentant légal, si, par suite d'un cas fortuit ou d'une force majeure, il est empêché de suivre l'enseignement correspondant. Dans ce cas, la résiliation ne donne lieu à aucune indemnité. Jusqu'à l'expiration d'un 

délai de trois mois à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat, celui-ci peut être unilatéralement résilié par l'élève moyennant une indemnité dont le montant ne saurait excéder 30 % du prix du contrat, fournitures non comprises. Les sommes déjà versées 

peuvent être retenues à due concurrence. Les livres, objets ou matériels dont le contrat prévoyait la fourniture à l'élève et qui ont été effectivement livrés à la date de la résiliation, restent acquis pour la valeur estimée au contrat. Il ne peut être payé par anticipation 

plus de 30 % du prix convenu, fournitures non comprises. Pour les cours dont la durée totale est supérieure à douze mois, les 30 % sont calculés sur le prix de la première année pédagogique telle qu'elle est prévue par le plan d'études. Le contrat doit, à peine de 

nullité, reproduire les dispositions du présent article. Il ne peut comporter de clause attributive de compétence. 
 

Le : 28/12 /2023 A : Aramon        En deux exemplaires  
 

Pour EPG Formation :  M. Dubois-Dauphin Patrice                                      l’étudiant(e) : Nom : ________________________ 
             (Faire précéder la signature de la mention manuscrite « lu et approuvé bon pour inscription) 

                           

 
 

 

  

 5X  7X  12 X 


